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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE

COMMUNE DE PLAN-LES-OUATES




                         * * * * *
Dans sa séance ordinaire du mardi 17 novembre 2009, le Conseil municipal a voté les délibérations, motion et résolutions suivantes :FILLIN "Entrez la date de la séance du Conseil municipal"
Délibération relative aux indemnités allouées aux membres du Conseil administratif et du Conseil municipal en 2010 (D 78-2009)
Vu le projet de budget 2010,

vu le préavis de la commission finances et patrimoine financier,

sur proposition du Conseil administratif,

conformément à l'art. 30, alinéa 1, lettre v, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984,

le Conseil municipal 

DECIDE

par 20 oui (unanimité)

1. De fixer le montant prévu des jetons de présence et des dédommagements alloués au Conseil municipal à Fr. 224'940.- pour l'année 2010 (fonction 01).
2. De fixer le montant prévu des traitements, indemnités, assurances et dédommagements alloués au Conseil administratif à Fr. 337'100.- pour l’année 2010 (fonction 02).

Délibération relative à la taxe professionnelle communale en 2010 (D 79-2009)
Vu le préavis de la commission finances et patrimoine financier,

sur proposition du Conseil administratif,

conformément à l'art. 30, alinéa 1, lettre c de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 et les articles 308B et 308C de la loi générale sur les contributions publiques du 9 novembre 1887,

le Conseil municipal
DECIDE

par 21 oui (unanimité)

1. De maintenir le dégrèvement de la taxe professionnelle communale pour l’année 2010 à 
10 %.
2. De maintenir le montant minimum de la taxe professionnelle communale pour l’année 2010 à Fr. 30.-.
Délibération relative au budget de fonctionnement 2010, au taux des centimes additionnels 2010 et à l’autorisation d’emprunt pour l’année 2010 (D 80B-2009)
Vu le budget administratif pour l’année 2010 qui comprend le budget de fonctionnement et le plan annuel des investissements,

vu les préavis de la commission finances et patrimoine financier,

attendu que le budget de fonctionnement présente un montant :

· de Fr. 52'058'440.-, dont à déduire les imputations internes de Fr. 6'519'900.-, soit net Fr. 45'538'540.- aux charges

· et de Fr. 52'155’845.-, dont à déduire les imputations internes de Fr. 6'519’900.-, soit net Fr. 45'635'945.- aux revenus,

· l’excédent de revenus prévu s’élevant à Fr. 97’405.-,
attendu que le nombre de centimes additionnels nécessaires à l’exécution des tâches communales pour 2010 s’élève à 40,

attendu que le nombre de centimes additionnels à appliquer en supplément à l'impôt cantonal sur les chiens dû en 2010 par les propriétaires domiciliés ou séjournant plus de 3 mois dans la commune s'élève à 100,

attendu que le plan annuel des investissements présente un montant :

· de Fr. 27'823'500.- aux dépenses

· et de Fr. 1’030'000.- aux recettes,

· les investissements nets prévus s’élevant à Fr. 26'793’500.-,

attendu que l'autofinancement s'élève à Fr. 7'831'662.-,

· au moyen des amortissements ordinaires du patrimoine administratif inscrits au budget de fonctionnement pour un montant de Fr. 7'734'257.-

· et par l'excédent de revenus présumé du budget de fonctionnement pour un montant de Fr. 97’405.-,

attendu que les investissements nets sont autofinancés pour un montant de Fr. 7'831'662.-, ce qui fait ressortir une insuffisance de financement des investissements de Fr. 18'961'838.-,

conformément aux articles 30, al. 1, lettres a), b) et g), 70, al. 1, lettre b) et 74, al. 1 de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 et les articles 291 et suivants relatifs aux centimes additionnels, de la loi générale sur les contributions publiques du 9 novembre 1887,

le Conseil municipal 

DECIDE

par 18 oui, 3 non 

1. D’approuver le budget de fonctionnement 2010 pour un montant :

· de Fr. 52'058'440.-, dont à déduire les imputations internes de Fr. 6'519'900.-, soit net Fr. 45'538'540.- aux charges

· et de Fr. 52'155’845.-, dont à déduire les imputations internes de Fr. 6'519’900.-, soit net Fr. 45'635'945.- aux revenus,

· l’excédent de revenus prévu s’élevant à Fr. 97’405.-,
2. De maintenir à 40 le taux des centimes additionnels pour 2010.

3. De maintenir à 100 le nombre de centimes additionnels communaux à appliquer en supplément à l'impôt cantonal sur les chiens pour 2010.

4. D’autoriser le Conseil administratif à emprunter en 2010 jusqu’à concurrence de Fr. 18'961'838.- pour couvrir l’insuffisance de financement prévue des investissements du patrimoine administratif.

5. D’autoriser le Conseil administratif à renouveler en 2010 les emprunts du même genre qui viendront à échéance et à procéder à toute conversion ou remboursement anticipé si les conditions d’émission lui paraissent favorables.

Délibération relative au crédit d’engagement en vue de la réalisation d’un livre sur l’histoire de Plan-les-Ouates (D 82-2009)
Vu l’histoire de la commune de Plan-les-Ouates depuis sa création à nos jours et l’importance de son évolution au fil des années,

vu l’intérêt pour la commune de disposer d’un ouvrage retraçant cette histoire au moment où Plan-les Ouates va passer le seuil des 10'000 habitants, soit probablement durant la 2ème partie de l’année 2010,

vu l’importance des repères historiques dans la vie des habitants de la Commune, qui pour un très grand nombre se sont installés à Plan-les-Ouates au cours des 20 dernières années,

vu le travail de compilation réalisé par le groupe des archives « la Mémoire de Plan-les-Ouates » pour conserver des traces des événements, des personnages et autres informations ayant marqué la vie communale et la richesse en documents et en iconographie en sa possession,

vu les discussions intervenues avec M. Dominique Zumkeller, historien et mandataire de la Commune, pour la mise à jour des archives et le projet de livre sollicité par la Commune, en collaboration étroite avec le groupe des archives et Mme Marta Hans-Moëvi,

vu le plan du livre prévu et validé par le CA et la présentation du projet faite à la commission sports culture et loisirs en date du 29 mai 2008, complétée lors de l’élaboration du budget 2009 en date du 2 octobre 2008,

vu le devis estimatif établi par M. Zumkeller,

vu le mandat que le Conseil administratif a confié à M. Zumkeller pour la rédaction du livre et la direction de cet ouvrage, en collaboration avec le groupe des archives, 

vu les discussions en cours avec les éditions Slatkine pour l’impression et la distribution du livre d’histoire de Plan-les-Ouates, étant précisé qu’il est important que la Commune puisse compter sur la distribution du livre par un professionnel de la branche,

vu l’exposé des motifs EM 82-2009, daté du mois de septembre 2009, comprenant l’ensemble des éléments détaillés et financiers relatifs à cette opération,

vu la recette escomptée pour la vente du livre, évaluée à Fr. 15.000.-, 

conformément à l'article 30, alinéa 1, lettre e, de la loi sur l'administration des communes du 

13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

le Conseil municipal 

DECIDE

par 15 oui, 4 non et 2 abstentions

1. D’accepter le financement d’un livre sur l’histoire de Plan-les-Ouates.
2. D'ouvrir à cet effet au Conseil administratif un crédit d’engagement de Fr. 180'000,- destiné à financer les travaux nécessaires à la réalisation de cet ouvrage.

3. De comptabiliser la dépense brute prévue de Fr. 180’000,- dans le compte des investissements, sous la rubrique n° 30.509, puis de la porter à l'actif du bilan de la Commune de Plan-les-Ouates dans le patrimoine administratif.

4. D’amortir la dépense nette prévue de Fr. 165’000,-, après déduction de la recette escomptée de Fr. 15'000.-, au moyen de 5 annuités qui figureront au budget de fonctionnement sous rubrique No 30.331, « amortissement des crédits d’investissements du patrimoine administratif », de 2011 à 2015.

Délibération relative au crédit d’engagement pour la réalisation du concept communal de gestion des déchets – étape III (D 88-2009)
Vu la volonté du Conseil municipal de mettre en place un concept communal des déchets en plusieurs étapes, sur l’ensemble du territoire communal,

vu le crédit d’engagement de Fr. 720’000.00, voté par le Conseil municipal du 13 mai 2003 pour la 1ère étape de crédit relative au concept de gestion des déchets approuvé par arrêté du Conseil d’Etat du 23 juillet 2003, puis le crédit d’engagement de Fr. 1'490'000.00 voté par le Conseil municipal du 28 mars 2006, approuvé par arrêté du Conseil d’Etat le 10 mai 2006, relatif à la 2ème étape,

vu le crédit complémentaire d’engagement de Fr. 180'000.00, voté par le Conseil municipal le 20 juin 2006, relatif au développement de deux éco-points privés dans le quartier des 

Petites-Fontaines, réalisé par l’entreprise générale de construction Batilac SA, approuvé par arrêté du Conseil d’Etat du 22 août 2006,

vu la nécessité d’implanter des éco-points au Vélodrome et d’assainir les points de collecte existants à Arare, au chemin du Daru et au Trèfle-Blanc,

vu la nécessité de renouveler les poubelles sur les promenades et les mini-déchetteries pour le tri sélectif dans les écoles et de proposer des bennes pour le dépôt de déchets encombrants et ferraille aux habitants de l’ensemble du secteur Aviateurs / ch. de Vers et enfin d’implanter des cendriers sur divers espaces publics et abris bus,

vu l’exposé des motifs EM N° 88-2009 du mois d’octobre 2009, comprenant l’ensemble des éléments techniques et financiers relatifs à cette opération, 

conformément à l’article 30, alinéa 1, lettres e et m, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

le Conseil municipal

DECIDE

par 21 oui (unanimité)

1. D’accepter le crédit d’engagement en vue de la réalisation des travaux pour des 

éco-points au Vélodrome (périmètre immeubles Schlaepfer et Pillon), pour l’assainissement de points de collectes existants à Arare, au chemin du Daru et au Trèfle-Blanc, le renouvellement des poubelles sur les promenades et des poubelles de tri sélectif dans les écoles, la fourniture des bennes pour les déchets encombrants et la ferraille dans le secteur Aviateurs / Ch. de Vers, et l’acquisition de cendriers extérieurs.

2. D’ouvrir à cet effet au Conseil administratif un crédit d’engagement de Fr. 628'000.00 destiné à financer et à entreprendre les travaux et aménagements précités.

3. De comptabiliser la dépense brute prévue à l’article 1 dans le compte des investissements, sous rubrique N° 72.501, puis de la porter à l’actif du bilan de la commune de Plan-les-Ouates, dans le patrimoine administratif.

4. D’amortir le montant prévu de Fr. 628’000.00 au moyen de 10 annuités qui figureront dans le budget de fonctionnement sous rubrique No 72.331 « Amortissement des investissements » de 2011 à 2020.

Délibération relative au crédit complémentaire pour la réalisation du Plan directeur communal (D 92-2009)
Vu la délibération votée par le Conseil municipal le 28 juin 2005, décidant l’ouverture d’un crédit d’engagement pour financer la révision du plan directeur communal, d’un montant brut de Fr. 250’000.--,

vu l’annonce de dépassements faite à la commission de l’aménagement du territoire lors de sa séance du 28 mai 2008, suite au retour de l’enquête technique,

vu la modification du planning initial qui prévoyait l’adoption du plan directeur révisé pour la fin de l’année 2007,

vu la nécessité de mettre à jour ce document suite aux évolutions des projets d’urbanisme existants sur la commune de Plan-les-Ouates avant son envoi pour adoption par le Conseil d’Etat,

vu les travaux supplémentaires pour un montant de 73 006.75 F, effectués sur la base de demandes formulées par la commune de Plan-les-Ouates et l’Etat de Genève avant leur réalisation,

vu le décompte final s’élevant à  323 006.75 F pour les coûts bruts,

sur proposition du Conseil administratif,

conformément aux art. 30, al.1, lettre e, et 31 de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984,

Le Conseil municipal

DECIDE

par 20 oui, 1 abstention

1. D’ouvrir au Conseil administratif un crédit d’engagement complémentaire de 
73 006.75 F destiné à couvrir le dépassement sur le crédit d’engagement voté pour financer la révision du plan directeur communal.

2. D’amortir la dépense énoncée au point 1 selon les modalités définies pour le crédit d'engagement voté le 27 septembre 2005, soit au moyen des annuités qui figureront dans le budget de fonctionnement sous rubrique No 79.331 « Amortissement des investissements » jusqu’en 2010.

Le délai pour demander un référendum contre les délibérations votées acceptées expire le 
28 décembre 2009.

* * * * *
En outre, le Conseil municipal a voté la motion et les résolutions suivantes :
Motion relative à des abonnements Unireso des TPG à 50% pour les habitant-e-s de Plan-les-Ouates âgé-e-s de 15 à 20 ans (M 28-2009)
Considérant :

· le nombre d'adolescent-e-s habitant la commune 

· Le nombre de véhicules empruntant nos routes communales et le danger en découlant 

· la nécessité de prendre de « bonnes habitudes », soit privilégier la mobilité douce, dès le moment où l'on doit faire des déplacements conséquents (quitter le CO  et les  activités de proximité)

· la nécessité de faire le bon choix au moment où il s’agit de se déterminer sur un nouveau type de véhicule de transport

· qu’une semi-gratuité des transports publics soulagerait les familles et particulièrement celles avec de nombreux enfants

·  la volonté politique de faciliter l’accès aux transports en commun  et réduire ainsi le nombre de trajets individuels

le Conseil municipal

invite le Conseil administratif

A étudier auprès des différents intervenants (TPG, Unireso, service financier,...) le coût et l'impact d'une telle mesure et de nous rendre dans les délais un rapport nous permettant de nous déterminer sur la possibilité politique et financière de concrétiser cette motion.


Pour le groupe Parti Démocrate Chrétien :


Nicole Berthod-Hutin, Isabelle Willimann, 


Robert Chal, Xavier Magnin,


Jean-Claude Maillard, Philippe Rochetin,

Motion acceptée par 19 oui et 2 abstentions

Résolution relative à la mise en valeur des parcelles N° 11090, 11091, 11092 & 11093, sises dans la zone industrielle de Plan-les-Ouates, plus connues sous l’appellation de « Piscine » (R 06-2009)

Vu la décision unanime du Conseil municipal de Plan-les-Ouates du 28 juin 2005 d’engager un crédit d’investissement de Fr. 4'897’000.-, afin d’acquérir les parcelles N° 11090, 11091, 11092 & 11093, sises dans la zone industrielle de Plan-les-Ouates, plus connues sous l’appellation de « Piscine »,

vu l’acceptation par le Conseil municipal, à l’unanimité, en date du 29 mai 2007, d’une motion « Pour une décision quant à l’affectation des parcelles N° 11090, 11091, 11092 et 11093 »,
vu la décision du Conseil municipal de Plan-les-Ouates du 18 mars 2008 de constituer une commission ad hoc concernant l’affectation desdites parcelles,

vu les enquêtes faites auprès des services communaux, de la Compagnie des sapeurs pompiers de Plan-les-Ouates, de l’Association de la Zone industrielle de Plan-les-Ouates (AZIPLO), de la Fondation des Terrains industriels (FTI), sur les besoins actuels et futurs en matière de locaux tant communaux, qu’industriels et commerciaux,

vu les auditions et contacts pris avec des entreprises privées et institutions publiques intéressées à la valorisation de ces parcelles, notamment le Service cantonal de la Promotion économique de Genève, 

vu l’intérêt de la Commune de Plan-les-Ouates à diversifier les activités économiques sur la zone industrielle de Plan-les-Ouates (ZIPLO),

vu les besoins en locaux des industries genevoises de la biotechnologie et de ses dérivés, ainsi que du « cleantech », connu aussi sous le terme de « technologies vertes »,

le Conseil municipal

DECIDE

Par 17 oui, 2 non, 2 abstentions

1. D’affirmer sa volonté de valoriser cet espace en restant maître des parcelles, dans le sens des points 2 à 5 de la présente résolution,

2. De charger le Conseil administratif de présenter un programme détaillé qui tienne compte notamment des options définies par la commission ad hoc « Piscine », sur les points suivants :

a la construction d’immeubles respectant les normes MINERGIE © et incluant le programme suivant : 

· un parking public et privé,

· une caserne des pompiers, avec possibilité d’agrandissement,

· une crèche,

· des locaux pour des services et commerces de proximité,

· une déchetterie industrielle,

· une installation pour le chauffage à distance,

· un emplacement couvert pour le stationnement de véhicules à deux roues (vélos, scooter, motos, etc..),

· des locaux industriels adaptés permettant d’accueillir notamment des activités de biotechnologie et de technologies vertes,

b la structure juridique et foncière qui peut comprendre la conclusion de divers contrats, dont l’octroi d’un ou plusieurs droits de superficie,

c le montage financier du projet avec une limitation de l’investissement financier de la Commune sur les projets qui lui sont propres et qui relève de sa compétence,

d la négociation prioritaire avec des partenaires et institutions d’intérêt public.
3. De déclarer que ce programme doit être établi en partenariat avec la Fondation des Terrains Industriels qui s’est proposée de partager son réseau, ses compétences, son savoir-faire sur la réalité industrielle genevoise, et qui est disposée à être un des partenaires juridiques et financiers de ce projet.

4. De charger le Conseil administratif d’informer régulièrement, mais au moins tous les deux mois, la commission ad hoc « Piscine » de ses travaux et de lui soumettre les décisions stratégiques, pour préavis.

5. D’autoriser le Conseil administratif à mandater des tiers professionnels pour que le programme soit établi avec efficacité et compétence, compte tenu de la complexité et de l’ampleur du projet.

Olivier Broillet

Robert Chal

Marianne Gärtner

Richard Jeanmonod

Fabienne Monbaron

Philippe Rochetin

Denis Thorimbert

Membres de la Commission Ad hoc « Piscine » 

Résolution relative à la votation sur le CEVA (R 07-2009)

vu le projet d'agglomération franco-valdo-genevois,

vu le projet de RER franco-valdo-genevois, réseau ferroviaire d'agglomération, approuvé par la Confédération et soutenu financièrement par le Fonds d'infrastructure pour les agglomérations et le réseau des routes nationales,  

vu le projet de loi 10442 déposé par les député-e-s habitant la commune de Plan-les-Ouates modifiant la loi sur les transports publics,

vu le postulat en faveur du tram voté par le Conseil municipal le 22 janvier 2008,

vu l'étude Mobilidée et les journées des entreprises de 2008 et 2009,

vu le PACA Plaine de l'Aire en cours d'études,
le Conseil municipal

soutient le projet du CEVA (liaison ferroviaire Cornavin Eaux-Vives-Annemasse) 
soumis à votation populaire le 29 novembre 2009

pour le groupe socialiste : Geneviève Guinand Maitre

pour le groupe démocrate-chrétien : Xavier Magnin

pour le groupe des Verts : Antonio Gambuzza

pour le groupe libéral : Pierre-Alain Gaud

pour le groupe Action villageoise : Denis Thorimbert

pour le groupe radical : Fabienne Monbaron

Résolution acceptée par 19 oui et 2 abstentions
* * * * *
Prestation de serment d’un nouveau Conseiller municipal

Il a été procédé par Mme Fabienne Monbaron, présidente du Conseil municipal, en présence du Conseil municipal, à l’assermentation de M. Roberto Righetti, membre du groupe Radical, nouveau Conseiller municipal, qui succède à Mme Katia Chatelanat, démissionnaire.
* * * * *
Art. 25, al. 5 de la loi sur l'administration des communes - Seuls des procès-verbaux dûment approuvés peuvent être communiqués au public en application de la loi sur l'information au public et l'accès aux documents du 5 octobre 2001.

Plan-les-Ouates, le 25 novembre 2009


 La Présidente du Conseil municipal
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